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Fondation Terre de Liens 

 

 
Rapport du commissaire aux comptes 

sur les comptes annuels 

 

Exercice clos le 30 juin 2025 

 

Au conseil d’administration de la Fondation Terre de Liens, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’administration, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de la Fondation Terre de Liens relatifs à l’exercice clos le 30 

juin 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er juillet 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note : « 2. 

Principes comptables et méthodes de base » de l’annexe qui expose le changement de méthode 

comptable relatif à l’application du règlement de l’Autorité de Normes Comptables 2022-06 relatif à la 

modernisation des états financiers. 

Nous attirons également votre attention sur la note 2 de l’annexe et sur la note intitulée : « Provision 

pour engagement de retraite » qui expose un autre changement de méthode avec une première 

année de comptabilisation des engagements de retraite et les paramètres utilisés pour la 

détermination du montant de la provision au 30/06/2025.  
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Justification des appréciations 

En application des dispositions de l'article L. 821-53 et R.821-180 du Code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour les comptes annuels de 

l’exercice : 

▪ Nous nous sommes assurés que les modalités retenues pour l’élaboration du Compte Emplois 

Ressources et du Compte de Résultat par Origine et par destination, exposées dans l’annexe, ont 

été fidèlement appliquées dans sa conception. 

▪ Plus généralement, les appréciations auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels, pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n’avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du bureau et dans les autres documents 

adressés aux administrateurs sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 

fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation sauf s’il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son activité. Les 

comptes annuels ont été arrêtés par le bureau. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. 
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Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 

élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ;  

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies 

dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Paris, le 22 octobre 2025 

Le commissaire aux comptes 

EXPONENS Conseil & Expertise 

 

 

 

Stéphane Cuzin 

Associé 

scuzin
SC
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                  (  IV )

Primes de remboursement des emprunts   (  V )

C
O

M
P
T

E
S
 D

E
R

E
G

U
L
A

R
IS

A
T

IO
N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

30/06/2025 30/06/2024

    

TOTAL     ( II ) 18 493 718 946 762 17 546 956 16 168 121

5 785 845  5 785 845 4 008 158

50 996 50 996 28 979

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VII) 24 952 017 959 502 23 992 515 21 136 462

59  59  

276 267 12 740 263 528 508 503

Bilan Actif

TOTAL     (  III )

6 380 857 627 463 5 753 394 5 029 309

    

107 014 55 888 51 126 23 088

    

   

   

8 313 8 313   

    

    

13 614  13 614  

1 760 339  1 760 339 1 812 961

Autres participations

6 203 944 192 516 6 011 428 5 278 803

123  123 123

21 590  21 590 21 590

20 000  20 000 20 000

2 809 505  2 809 505 2 588 838

10 796  10 796 125 016

    

    

    

    

    

    

6 458 299 12 740 6 445 559 4 968 341

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS

1 084 894 1 084 894 1 254 922 

 
 

 

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 345 132  345 132 422 701

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

72 729 62 583 10 146 13 473

 

125 13910 919

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation

Actif                                                         ( VII )
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Excédent ou défic it de l’exerc ice

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

F
O

N
D

S
 P

R
O

P
R

E
S

D
E
T

T
E
S
 (

1
)

Total des fonds propres

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
30/06/2025 30/06/2024

4 076 983

6 161 623

4 076 983

5 559 765

1 985 813 1 985 813

2 290 658 1 527 880

967 702 1 197 683

17 513 031 15 943 471

  

Total des fonds propres (situation nette)

Total des provisions 50 503  

408 000  

TOTAL PASSIF 23 992 515 21 136 462

Total des dettes

  

19 880 478 18 123 511

967 701,89 1 197 682,71

(2)

(1) 2 643 851 1 170 406

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres 2 367 447 2 180 040

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

1 143 788

 

1 417 683 870 545

747 485

 

d
é
d
ié

s

F
o
n

d
s 

re
p
o
rt

é
s 

e
t

  Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public 183 170 70 170

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec  droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

2 030 251 1 595 346

  

Subventions d'investissement 2 367 447 2 180 040

Fonds propres consomptibles   

Fonds dédiés des fondations abritées 90 725 52 890

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

  

Règlement ANC 2022-06

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 

Dont emprunts participatifs

50 503

 

 

 

 

 

469

972 023

 

 

469

992 429

506 715

414 168 362 549

676 535

7 870

334 607 105 987

4 437

2 643 851 2 142 406
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 

Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L
O

IT
A

T
IO

N
C

H
A

R
G

E
S
 D

'E
X

P
L
O

IT
A

T
IO

N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

30/06/2025 30/06/2024

  

  

  

  

  

12 12

  

105 890 61 118

  

 3 845

 22 969

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 1 298 297

724 598

3 640 745 3 121 217

465 396

983 736

7 747 206 6 647 201

197 332

1 158 095

461 929

142 059

1 057 912

423 700

1 588 042 1 534 301

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

166 759

50 503

155 711

 

Aides financières 1 741 829 1 270 820

1 417 683 870 545

6 794 005 5 469 744

953 201 1 177 457

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

668 508 756 120

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats 428 712 646 659

Utilisations des fonds dédiés 870 545 586 141

 3 867

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 9 912  

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 11 833 10 830

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financ iers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E
S

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S

Total des charges financ ières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

953 201 1 177 457

104 548 16 863

  

 10 113

  

  

29 736  

  

3 375 6 750

  

113 380  

1 197 683970 730

  

3 028  

(3 028)  

  

  

7 881 490 6 674 177

6 913 788 5 476 494

967 702 1 197 683

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestations

 

 

257 125

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

457 388

 

 

 

457 388

 

 

Bénévolat

257 125

 

257 125 457 388

257 125 457 388

Compte de Résultat 2/2

30/06/2025 30/06/2024
Règlement ANC 2022-06

  Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

134 283 26 976

116 755 6 750

17 528 20 226
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1. PRÉAMBULE  

Objet social de l’entité et description des moyens mis en œuvre 
Conformément aux deux premiers articles de ses statuts, la Fondation Terre de Liens a pour but de 
soutenir et financer toutes initiatives en vue de la protection de l'environnement naturel, sauvage et 
domestique. La Fondation agit pour la protection de l'environnement sur le support et la ressource rare 
qu'est le patrimoine foncier. 
La Fondation Terre de Liens agit pour promouvoir la mise en place de pratiques agricoles respectueuses 
de l'environnement, élément essentiel permettant la sensibilisation et les actions de pédagogie sur la 
préservation de la ressource foncière. 
La Fondation Terre de Liens a vocation à recevoir des versements pour le compte d’œuvres ou organismes 
mentionnés aux articles 200 et 238 bis du Code général des impôts, qui s’assignent un but analogue aux 
siens.  
 

▸ Détenir du patrimoine foncier pour le protéger, le conserver et l'améliorer : la Fondation Terre de 
Liens met en œuvre une action de préservation à très long terme du patrimoine naturel dont le 
support est le foncier. 

▸ Sensibiliser et mobiliser les citoyens, les pouvoirs publics et les acteurs privés pour qu’ils prennent 
part à la gestion collective et à la préservation de ce patrimoine commun qu’est la terre. Pour 
cela, la Fondation prend une part active au débat avec les décideurs locaux et nationaux.  

▸ De mettre en œuvre des programmes entrant dans l'objet ci-dessus et en organisant notamment 
toutes opérations de mécénat, de produit-partage ou de soutien au profit de toutes initiatives 
dans le champ de l'intérêt général, de la protection de l'environnement, et de la solidarité ; 

▸ De promouvoir, faire connaître par tout moyen de communication, susciter et transmettre les 
savoirs, savoir-faire, expériences prometteuses, notamment par des publications, conférences, 
formations susceptibles de contribuer à réaliser l'objet de la Fondation Terre de Liens.  

▸ D’ouvrir des comptes individualisés afin de recevoir, en vue de la réalisation d’œuvres d’intérêt 
général et à but non lucratif se rattachant à ses missions, l’affectation de biens, droits ou 
ressources, conformément aux dispositions des articles 5 et 20 de la loi du 23 juillet 1987 et dans 
les conditions prévues par les présents statuts, 

Nature et périmètre des activités et missions sociales 
 
La Fondation Terre de Liens est organisée au travers de trois secteurs d’activité qui servent sa mission 
sociale :  
 

● Elle constitue un conservatoire des espaces agricoles (patrimoine reçu par donation, legs ou 
achat) et y installe des agriculteurs aux pratiques respectueuses de l'environnement et porteurs 
de nouveaux modèles agricoles et économiques. L’ambition de la Fondation est de faire du foncier 
agricole un bien commun en le sortant du marché et en garantissant sa vocation nourricière. La 
Fondation Terre de Liens est ainsi une fondation patrimoniale.  Elle devient propriétaire de fermes 
par acquisition directe (donation, Legs ou achat avec une subvention) ou en accompagnant 
d’autres acteurs (associations, fondation abritée, collectivité …) dans leur maitrise foncière ; 

 
● Elle travaille aux côtés des acteurs publics pour agir sur les politiques et les pratiques liées aux 

terres, à l'agriculture et à l'environnement dans le sens d'une protection du patrimoine agricole 
et environnemental et du développement d'une agriculture de proximité. Elle initie des alliances 
avec des fondations, entreprises ou acteurs de la société civile pour démultiplier l’impact de Terre 
de Liens sur la préservation du foncier et de l’environnement ; 
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● Elle révèle la raréfaction des terres agricoles comme un sujet de société méconnu qui concerne 

tous les citoyens et fait connaître la réalité de la spéculation qui pèse sur le marché des terres, 
ses conséquences et les solutions possibles. 

 
 

La fondation s’appuie sur des services supports qui regroupent les missions de fonctionnement général 
(gouvernance, communication institutionnelle, gestion administrative, systèmes d’information, 
comptabilité). 

2. PRINCIPES COMPTABLES ET MÉTHODES DE BASE 

Les comptes annuels ont été établis et présentés conformément aux dispositions du plan comptable 
général (règlement ANC 2014-03), des dispositions particulières applicables aux personnes morales de 
droit privé à but non lucratif (règlement ANC 2018-06 complété par le règlement 2020-08) et la 
modernisation des états financiers prévue par le règlement ANC 2022-06). 
 
Cet exercice est le 1er exercice d’application du règlement ANC 2022-06. 
 
Les comptes annuels présentés sont ceux de la Fondation Terre de Liens d’une durée de 12 mois 
recouvrant la période du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :  

● Continuité de l’exploitation,  
● Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
● Indépendance des exercices. 

 
Cet exercice est le 1er exercice où l’engagement retraite est comptabilisé dans les comptes. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 

3. RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES  

Présentation des fonds propres sans droit de reprise 
Les fonds propres sans droit de reprise comportent désormais les montants qui figuraient jusqu’en 2020 
dans les comptes de dotation. 
 
 
 
 
 
Les fonds propres sans droit de reprise de la Fondation Terre de Liens sont constitués :  

● de la dotation initiale, existant à l’origine de la fondation par apport du fonds de dotation Terre 
de Liens ; 
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● de dotations complémentaires composées de libéralités affectées à la dotation selon la volonté 
des donateurs ; 

● de dotations complémentaires provenant d’excédents constatés en fin d’exercice et affectés par 
le conseil d’administration. 

 
L’art. 433-1 du règlement ANC 2018-06 prévoit qu’une information soit fournie sur le montant de la 
dotation initiale, et des dotations complémentaires. 
Il prévoit aussi que soit présentée la liste des actifs constitutifs regroupés par grandes catégories d’actifs. 
 
Il est prévu à l’article 433-2 que soit communiquée une information sur la politique suivie en matière de 
gestion des dotations : maintien de valeur et politique d’abondement éventuelle. 

Dotations 
La dotation est composée des dotations initiales qui concernent les apports d’actifs affectés 
irrévocablement à la Fondation lors de sa constitution pour 1 061 982 € et de dotations complémentaires 
correspondant à des libéralités affectées de manière irrévocable reçues depuis. Le Conseil 
d’Administration a aussi décidé d’abonder les dotations initiales par affectation d’une partie des 
excédents constatés en fin d’exercice.  
 
Le montant total de la dotation portée aux statuts validés par le Conseil d’Etat le 07/08/2021 est de 
3 390 100 €.  

Immobilisations corporelles et incorporelles 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur valeur vénale pour les biens acquis à 
titre gratuit et par voie d’échange, et à leur coût d’acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux. 

Amortissements 
Le plan d'amortissement des biens immobiliers adopté au 1er septembre 2016 n’a pas subi de 
modification. 
La Fondation a apprécié, à la date de clôture, la valeur de ses actifs immobilisés.  

Immobilisations financières 
Les titres de participations et autres immobilisations financières sont évalués à leur valeur vénale 
s’agissant d’actifs reçus à titre gratuit. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable 
une provision pour dépréciation est constatée. 

Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque 
la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Disponibilités 
Les liquidités disponibles sont évaluées à leur valeur nominale. 
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Libéralités 
Les legs et donations sont soumis à l’acceptation préalable du Conseil d’Administration. Ils sont 
comptabilisés, après approbation, lors de leur encaissement ou lors de l’obtention d’une attestation de 
propriété. Les biens reçus en nature, dont il a été décidé qu’ils ne seront pas conservés, sont réalisés dans 
les meilleurs délais et enregistrés pour leur prix de cession. 
 
La fondation a évalué, à la clôture, le montant des legs, donations et dévolutions reçus et non réalisés. Le 
montant global n’étant pas significatif les comptes de fonds reportés n’ont pas été utilisés et une 
information est donnée dans les comptes de hors bilan. 

4. ÉVÈNEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 

● Cinq nouvelles fermes sont venues s’ajouter sur cet exercice au patrimoine de la Fondation Terre 

de Liens, dont trois très belles donations. Deux compléments d’acquisition ont été réalisées.  

● Très bonne collecte liée à la générosité du grand public : + 17 % vs l’objectif + 40% pour l’IFI par 

rapport à l’année précédente. Collecte marquée par un don exceptionnel d’actions Foncière Terre 

de Liens pour un montant de 420 000 €. Toutes les actions Foncière Terre de Liens sont inscrites 

à la dotation de la fondation pour assurer notre engagement de préservation des terres agricoles.  

● Mise en œuvre de trois programmes agroécologies : biodiversité, Eau et adaptation au 

changement climatique, énergie renouvelables. 

● Renfort de moyens pour notre nouveau programme Agriculture et inégalités de genre.  

● Mécénat et contributions financières renforcées : tous les programmes de la fondation sont 

financés jusqu’en 2026. 

● Augmentation des produits financiers de la fondation par une politique de placement éthique. 

● Aides financières record en augmentation de 37%,  grâce à l'attribution de financements 

exceptionnels de 300 000 €. 

● Vente de Lingots d’or dans le cadre de legs et donations.  

● Les fonds propres progressent de 10% à près de 20 m€ 

Legs et Donation de biens immobiliers 
● La Fondation est devenue propriétaire par donation de la Ferme de l’Orgerie (Deux-Sèvres) : 

154 109,66 €  

 

Au cœur du bocage des Deux-Sèvres, la ferme de l’Orgerie rejoint le giron de la Fondation grâce à la 

générosité d’une donatrice anonyme. Ce bien de plus de 52 hectares, cultivé en bio depuis 2009, est confié 

à Terre de Liens pour garantir sa vocation agricole, écologique et paysagère. Ce geste, estimé à 150 000€, 

vise à soustraire la ferme à la spéculation foncière tout en assurant à Bruno Aparailly, éleveur bio, la 

poursuite de son activité.  

 

 

 

 

● La Fondation est devenue propriétaire par donation de la Ferme de Romé (Lorraine) : 

71 288 € hors frais de donation 
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À Royaumeix, la ferme de Romé s’ancre elle aussi dans la durée. François et Élisabeth Garnier 

transmettent plus de 20 ha de prairies à la Fondation par un don avec réserve d’usufruit. Ce don vient 

compléter les surfaces déjà acquises par la Foncière, consolidant une exploitation laitière bio portée par 

le GAEC ROME. 

 

● La Fondation est devenue propriétaire par donation de la Ferme Terre de Rivières (Tarn) :  

24 137€  hors frais de donation 

 

À Rivières, c’est une aventure collective qui aboutit. Après dix ans de mobilisation, l’association Terre de 

Rivières transmet à la Fondation Terre de Liens 3 ha de terres maraîchères. En 2014, face à une menace 

de disparition de ces terres agricoles, un collectif de citoyen•nes engagé•es ont choisi l’action. 

Achat collectif, accompagnement des porteurs de projet, aménagement du site : tout a été mis en œuvre 

pour installer durablement un couple de maraîchers bio. En 2018, Ernst et Eva s’installent sur ces terres 

avec le soutien de l’AMAP locale. La donation, d’une valeur de 24 137 € (hors frais de donation) parachève 

ce projet citoyen et incarne la force d’un engagement territorial.  

 

● La Fondation abritée Lurzaindia sous égide de la fondation Terre de Liens est devenue 

propriétaire par donation de la maison “Kako” : 240 000 € 

 

A Ainharp – Pays Basque Nord, la fondation abritée Lurzaindia sous égide de la maison d’habitation de la 

ferme Kako à Ainharp, issue d’une donation par l’association Bizitegia à la fondation Lurzaindia. Le foncier 

et le bâtiment agricole de Kako appartiennent à la foncière Lurzaindia. Suite à une longue lutte militante, 

les paysans et paysannes Frédéric et Jasmine se sont installés en 2008 sur cette ferme, en élevage de 

brebis bio AOP Ossau-Iraty. Un bail emphytéotique est prévu au profit de la foncière Lurzaindia afin de 

reconstituer la propriété et de faciliter la gestion par une même entité juridique. 

 

 Constructions et rénovation du patrimoine bâti des Fermes de la Fondation  

Cette année, plusieurs rénovations importantes ont été effectuées : 

● Ferme Aubinaud : rénovation toiture 
● Ferme Nofy : Installation chaudière à bois + ballon tampon + reprise réseau et radiateur / 

remplacement des 3 onduleurs de l'installation arrivés en fin de vie / travaux de couverture et 
terrassement 

● Ferme Portecluse : travaux de terrassement 
● Ferme Maubusson : démolition structure agricole (vieux clapier) / rénovation toiture bâtiment / 

terrassement 
● Ferme Auribelle : rénovation toiture / construction hangar en bois / Fourniture et pose de panneaux 

photovoltaïques 
● Ferme des Vignes : Réalisation d'une phyto-épuration  

Le montant total des travaux de l’exercice s’élève à 484 085,47€ pour des bâtiments agricoles.  
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5. NOTES SUR LE BILAN 

Variation des fonds propres 
 

 

 

Fonds propres statutaires : détail des dotations non consomptibles 
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Informations relatives à l’actif 
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Informations relatives au passif 
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Immobilisations 

5.1.1. Immobilisations corporelles 
 

Elles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, et à leur valeur vénale 
pour ceux acquis à titre gratuit ou par voie d'échange. Les frais d'acquisitions, comprenant les frais 
notariés, les frais Safer ou d’expertise, ne sont pas intégrés au coût d’acquisition, mais constituent une 
charge de l’exercice. 
 
De par les acquisitions, les immobilisations terrains ont augmenté de 765 258,68€. 
Les immobilisations de constructions augmentent de 582 022,75€. 
 

5.1.2. Immobilisations financières  
 
Les autres titres immobilisés ont augmenté de 220 667,61 € correspondant en autre aux dons manuels 
d’actions de la Foncière de 678 990€ et la vente de titres immobilisés en fin d’exercice.  
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Amortissements 
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Provisions et dépréciations 
 

 
 
 
Une provision pour engagement retraite a été comptabilisée à partir de cet exercice à hauteur de 
50 503€. Elle est déterminée pour les salariés présents en contrat à durée indéterminée et présents au 
30/06/2025 selon les paramètres suivants : 

- Table de mortalité : TH/TF 00-02 
- Taux actualisation : 3,7% 
- Méthode de calcul : rétrospective prorata temporis 
- Initiative de départ : à l’initiative du salarié 
- Progression des salaires : 1% constant 
- Taux de rotation retenu : 5% dégressif 
- Taux de charges sociales moyen : 30% 
- Convention collective : Métiers Eclat (Education, Culture, Loisirs et Animation) 
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Emprunts en cours 
 
La fondation a remboursé la première échéance d’emprunt auprès de la foncière Terre de Liens, soit  
750 000€, courant de l’exercice précédent.  
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Fonds dédiés   
 
Dans la cadre de la mise en œuvre de sa stratégie, la Fondation a créé des programmes d’agroécologie et 
des projets pour valoriser ses actions. Ces projets sont financés via du mécénat, des contributions 
financières et l’appel à la générosité du public.  
Durant l’exercice, la fondation a créé deux nouveaux programmes : un programme Eau et Changement 
Climatique ainsi qu’un Genre et agriculture.  
 
Au 1er juillet 2024, la Fondation disposait de 870 545 € de fonds dédiés. 
  
Plusieurs programmes se poursuivent, deux sont montés en puissance. Le plus important a pris plusieurs 
semaines de retards suite à une absence RH, résolue depuis. Les collectes de fonds correspondantes 
n’ayant pas été utilisées en totalité, 1 417 683 € de fonds dédiés sont inscrits à la clôture de l’exercice. 
 
Les programmes concernés par les fonds dédiés :  

● Fondations abritées 
● Programme biodiversité  
● Programme Eau et changement climatique 
● Programme Energies renouvelables  
● Programmes Genre et agriculture  
● Plusieurs projets portés par la fondation : notoriété, communication, grands donateurs  

 
 
Ces projets et programmes sont financés par des organismes privés et publics.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

REPARTITION PAR ACTION
Programme ou action 

financée

 Report 

solde N-1 

 Reçu au 

cours de 

l'exercice 

 Utilisation 

sur 

l'exercice 

 Reporté 

Biodiversité 295 774      305 000     290 948      309 826      

Gestion pour tiers 50 240        13 915       13 915        50 240        

ENR 44 109        30 000       74 109        -             

Plaidoyer 56 000        50 000       50 000        56 000        

Foncier religieux 984            5 000         5 000          984            

Grands donateurs 28 875        45 000       52 588        21 287        

Enveloppe projets AT -             100 000     100 000      -             

Changement climatique 171 469      460 936     134 189      498 215      

Genre et agriculture 100 035      102 236     100 035      102 236      

Projet Communication -             105 000     -             105 000      

ENR, Biodiversité, Changement climatique70 170        113 000     -             183 170      

Abritées 52 890        90 726       52 890        90 725        

TOTAL 870 545      1 420 812   873 675      1 417 683   
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6. NOTES SUR LE COMPTE DE RÉSULTAT  

Attributions d’aides 
La poursuite des missions sociales de la Fondation passe en partie par le soutien à d’autres organismes 
poursuivant les mêmes buts. La Fondation attribue de manière annuelle des aides. 

Évolution des effectifs 
 
Effectif moyen ETP sur 12 mois ex 12 : 
Cadres : 22  
Non cadres : 4  

 

Fondations abritées 
 
La fondation abrite trois fondations. Les opérations relatives à ces fondations abritées, biens, droits et 
ressources sont donc constatées dans la comptabilité générale de la Fondation Terre de Liens. 
 

 
 
 
 
 

Fondation abritée LURZAINDIA

PRODUITS Exercice 30/06/25 Exercice 30/06/24

Report Exercice N-1 35 499  €                   21 444  €                   

Fermage                      2 203  € 

Collecte                     12 020  € 20 565  €                   

Versements

Produits financiers                         534  € 327  €                        

Total des produits                     50 257  €                     42 336  € 
CHARGES

Autres achats et charges externes                     10 628  €                      6 837  € 

Frais appel à projet

Attribution de financements

Dotations aux amortissements                      1 392  € 

Total des charges                     12 021  €                      6 837  € 

EXCEDENT OU DEFICIT                     38 236  €                     35 499  € 
Dont report fonds dédiés 35 499 €

COMPTE DE RESULTAT
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Proposition d’affectation du résultat de l’exercice  
 

Résultat net à affecter :  967 701, 89 € 
 
Le conseil d’administration décide d’affecter cet excédent de la façon suivante :  

● Affectation au fonds de réserve de l’ensemble des actions de la Foncière Terre de Liens 
données à la Fondation au cours de l’exercice soit l’équivalent d’un montant total de  
677 835 €. Cette somme sera portée à la dotation complémentaire dans le fonds de 
réserve intitulé « Actions Foncière » 

● Affectation du solde soit 289 866,89 € en report à nouveau dans les fonds propres. 
 

Fondation abritée CELNAT

PRODUITS Exercice 30/06/25 Exercice 30/06/24

Report Exercice N-1 3 001  €                     5 008  €                     

Collecte

Versements Conservatoire d'Espace Naturel Auvergne                      3 500  € 

Versements CELNAT                     20 000  € 40 500  €                   

Produits financiers                           75  € 75  €                         

Total des produits                     26 576  €                     45 583  € 
CHARGES

Autres achats et charges externes                      2 558  €                      2 082  € 

Frais appel à projet

Attribution de financements                     20 000  €                     40 500  € 

Total des charges                     22 558  €                     42 582  € 

EXCEDENT OU DEFICIT                      4 018  €                      3 001  € 
Dont report fonds dédiés 3 001 €

COMPTE DE RESULTAT

Fondation abritée AU NOM DE SELENE

PRODUITS Exercice 30/06/25 Exercice 30/06/24

Report Exercice N-1 14 391  €                   50 782  €                   

Collecte                     58 706  € 6 151  €                     

Produits financiers                         411  € 170  €                        

Total des produits                     73 508  €                     57 103  € 
CHARGES

Autres achats et charges externes                      8 712  €                      2 559  € 

Frais appel à projet                      2 160  €                      5 153  € 

Attribution de financements                     10 000  €                     29 000  € 

Attribution de financements Ex11 à verser sur Ex12                      6 000  € 

Total des charges                     20 872  €                     42 712  € 

EXCEDENT OU DEFICIT                     52 636  €                     14 391  € 
Dont report fonds dédiés 52 225 €

COMPTE DE RESULTAT
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Compte de résultat par origine et destination  
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 Compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
 
Les modalités d'élaboration du Compte Emplois Ressources requièrent une comptabilité analytique. 
Pour les missions sociales, les frais de secteur et les frais de mission sont affectés directement. 
Les frais de masse salariale et les frais généraux sont répartis en fonction d'une clé de répartition annuelle 
basée sur la répartition du temps de travail.  
 
Pour l’exercice 2024/2025, la masse salariale et les frais généraux sont répartis de la manière suivante :  
- 39 % sont affectés à la mission de préservation de terres agricoles 
- 42 % sont affectés à la mission de mobilisation des citoyens 
- 7 % sont affectés à la mission de sensibilisation des acteurs publics et privés 
- 7 % sont affectés à la collecte 
- 6 % sont affectés au fonctionnement 
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7. ENGAGEMENTS EXTRACOMPTABLES 

Dons en nature et Mécénat de compétence 
La Fondation a souhaité valoriser les dons en nature ainsi que le mécénat de compétence par une 
inscription extracomptable. Ainsi sur l’exercice, la Fondation a reçu des dons en nature sous la forme de 
mécénat de compétences pour un total de 257 125 €.  

Acquisitions et Donations 
Après avis du comité d'expertise, le Conseil d'Administration a validé plusieurs opérations d’acquisition 
foncière pour un montant total d’environ 1 010 759 € sur presque 103,6 ha, sous condition de l’obtention 
d’une subvention d’investissement de l’Agence de l’eau pour la ferme Samares, correspondant à 80 % du 
montant total.  Ce projet en cours d’instruction devrait se réaliser sur l’exercice prochain. 

Legs et donations acceptés ou notifiés 
En complément des legs et donations acceptés et perçus sur l’exercice, plusieurs legs financiers et 
donations sont toujours en cours pour un montant total de 345 000 €.  

 

Caution sur des apports 
Pour aider certaines associations Terre de Liens, la Foncière et la Fondation ont mis en place, en 
septembre 2017, des contrats d’apport associatif avec droit de reprise à 0%, garantis par une caution de 
la Fondation de 75% du capital restant dû. 
Au cours de l’exercice, aucun apport n’a été effectué par la Foncière  
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